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Travaux de réhabilitation 
de l’aire de jeux du Square Bir-Hakeim
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L a  d é f i n i t i o n  d u  p r o j e t  

Après les travaux de reconquête et de transformation du square Bir-Hakeim c’est au tour de l’aire
de jeux, située à l’intérieur de ce même square d’être réhabilitée.

Cet espace ludique a vu le jour en 2007 , depuis victime de son attractivité et de sa sur-
fréquentation il est arrivé en fin de vie. Des dysfonctionnements significatifs liés à un manque
d’espace et à une usure dans le temps mettent en exergue des dégradations importantes voir
dangereuses pour le jeune public utilisant les jeux mis à disposition.

La reconquête de cet espace public repose sur le remplacement complet des revêtements de sol et
de l’ensemble des jeux. Ces derniers seront repositionnés dans un espace agrandit et répondant
pour le coup aux attentes des nombreux usagers. La structure ludique sera inclusive car pensée
pour être accessible aux enfants en situation de handicap.

La volonté de la Ville étant de livrer un nouvel espace de loisirs de centralité urbaine et de détente
intergénérationnel, prenant en compte la clôture périphérique de l’aire de jeux et la conservation
de l’ensemble des arbres existants.



Un état des lieux marqué par la vétusté des jeux existants  

Des signes d’usures qui touchent les matériaux qui 
composent les structures de jeux devenus trop 
importants. 
Une aire de jeux sous-dimensionnée et sur 
fréquentée en fin de vie…
Des jeux dont la plupart ne sont pas accessibles à 

tous les handicaps.  



Les revêtements de sol sont
devenus au fil du temps vétustes
et dangereux .
Fortement dégradés ils peuvent
occasionner des chutes.

Un état des lieux marqué par des revêtements de sol fortement 
dégradés



L e  C a s t i l l e t ,  p i è c e  m a j e u r e  d u  p r o j e t  

Une surface de jeux plus importante composée en quatre zones autour 
d’une structure de jeux inspirée du Castillet et de particularités locales.

• Zone 1 : la structure principale 
• Zone 2 : le bloc d’escalade 
• Zone 3 : les balançoires 
• Zone 4 : les petites jeux 



Zo n e  1  :  L e  C a s t i l l e t  c o m m e  s t r u c t u r e  p r i n c i p a l e   

La structure majeure dont la thématique est le Castillet prendra place au milieu de
l’aire.

De nombreuses valeurs ludiques agrémentent cette structure de jeux, permettant de
développer chez les enfants leurs compétences physiques (mur d’escalade, pont de
singe, barre de pompier, …) et mentales (jeu de tri, jeu de lettre, puissance 4, …).

Les accès à la structure ont également été travaillés pour répondre aux exigences des
personnes à mobilités réduites quel que soit le niveau du handicap de l’enfant. Trois
jeux à ressort dont un pour les plus petits viendront compléter la zone de jeux.



Zo n e  2   :  L e  b l o c  d ’e s c a l a d e  e t  l e  m i n i  c h â te a u  

Le mur d’escalade semblable aux Pyrénées avec ses gros blocs de pierres que l’on peut difficilement
escalader est le lieu où la Têt prend sa source. Installé un peu plus loin, le Pont Joffre reconnaissable avec
ses multiples cordes permettra de faire le lien entre les deux rives de ce fleuve.

Juste à côté, est construit un mini Castillet pour les tous petits, accessible également aux personnes à
mobilité réduite.



Zo n e  3   :  L e s  b a l a n ç o i r e s  

La zone balançoire sera composée de deux assises plates,
deux assises bébés et d’un nid d’oiseau. Elle permettra de
partager des moments agréables en famille.

Les personnes à mobilité réduite pourront découvrir la
sensation de balancement en toute sécurité grâce à ce
nid d’oiseau.



Zo n e  4  :  L e s  p e t i t s  j e u x  

Le tourniquet tel un moulin à eau produira de l’électricité grâce à ses multiples rotations et ainsi
alimentera le Castillet en courant. Le trampoline quant à lui servira de barrage pour réguler l’afflux
d’eau.

Ces deux jeux permettront aux enfants de découvrir respectivement les sensations de rotation et du
saut. L’utilisateur atteint d’handicap moteur sera en autonomie complète s’il souhaite monter ou
descendre du tourniquet.



Des conditions d’accès qui restent inchangées

L’aire de jeux est réservée aux enfants de deux à six ans. Elle est accessible tous les jours non stop de 9h à
20h30 en été et de 9h à 18h 00 en hiver. La surveillance des enfants est assurée par les parents.

La réhabilitation complète de l’aire de jeu concernera aussi la modernisation des panneaux d’information.



Calendrier d e s  t rava u x  e t  c o û t  d ’ i nv e s t i s s e m e nt

Les travaux seront lancés dès le  03 octobre 2022 et se dérouleront jusqu’à fin février 2023 
(durée des travaux quatre mois). 

Le coût de l’aménagement est de  770 000 € TTC

Ce projet est subvention par  l’Etat à hauteur de 495 856 € 
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Merci de votre attention


